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Bourse citoyenne 16-25 ans – Dossier de demande - CCEDA 

DOSSIER DE DEMANDE 

BOURSE CITOYENNE 16-25 ANS 

 

A retourner Communauté de Communes Entre Dore et Allier 

Service enfance jeunesse, 29 avenue de Verdun 63190 LEZOUX 

 

 

 

 

 

  

Type de bourse sollicitée 
Montant de 

l’aide 
Heures/contrepartie 

 Formation BAFA – Formation générale 100€ 30h d’action citoyenne 

 Formation BAFA - Perfectionnement 100€ 30h d’action citoyenne 

 Formation BNSSA 100€ 30h d’action citoyenne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A remplir par la Communauté de Communes 

 

Dossier reçu le :………./…………/………… 

Justificatifs présentés :  

 Carte d’identité 

 RIB 

 Justificatif de domicile 

 Justificatif d’inscription en formation BAFA ou BNSSA 

 

Avis du bureau du :………./…………/………… 

 Favorable 

 Défavorable 

Action citoyenne auprès de :……………………………………………………………………. 

Dates :…………………………………………………………………………………………... 

Adulte réfèrent :………………………………………………………………………………… 

Attestation action citoyenne remise le : ………./…………/………… 

 

Bourse versée le :……………… N° Bordereau :……………… N° de Mandat :……………... 

Nom :……………………………………………….                                                                             

Prénom :.……………………………………………                                                                            

Date de naissance :………………………………….  

Commune :…………………………………………..                                                      
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A remplir par le demandeur 

 

Nom :……………………………………………………………………………………………. 

Prénom :…………………………………………………………………………………………. 

Adresse :………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone :………………………………………………………………………………………. 

Adresse mail :……………………………………………………………………………………. 

Date de naissance :………………………………………………………………………………. 

Lieu de naissance :………………………………………………………………………………. 

 

Situation 

 Lycéen / Classe :………………………………………………………………………. 

 Etudiant / Classe :……………………………………………………………………… 

 Salarié depuis le :……………………………………………………………………… 

 Demandeur d’emploi 

 Apprentissage 

 Formation professionnelle 

 Sans emploi 

 Autre :…………………………………………………………………………………. 

 

Action citoyenne 

L’obtention de cette bourse est conditionnée par la réalisation d’une action citoyenne bénévole. 

Cette dernière doit être réalisée dans un service CCEDA pour une durée totale de 30h. 

 

Service choisit pour réaliser l’action citoyenne : 

 Centre de loisirs 

 Médiathèques 

 

Autres informations que vous souhaiteriez donner ? 

……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………… 
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Fait à……………………………………………. le…………………………… 

 

Signature 

 

 

 

 

 

DOCUMENTS A JOINDRE AU DOSSIER 

 Un justificatif de domicile 

 Photocopie d’une pièce d’identité 

 Un relevé d’identité bancaire du jeune ou de ses parents 

 Un justificatif d’inscription en formation BAFA ou BNSSA 

 Contrat d’engagement complété et signé 

 

Pour plus de renseignements : 

Coordinatrice enfance jeunesse 

07.68.97.80.47 



Quel type de bourse ?

Critères de recevabilité :

Pour des jeunes âgés de 16 à 25 ans
Pour des jeunes qui habitent ou dont l’un des parents habitent sur le territoire intercommunal

Règlement et Démarches

La CC Entre Dore et Allier aide à financer, le BAFA et le BNSSA à des jeunes âgés de 16 à 25 ans. En
contrepartie ceux-ci s’engagent à effectuer un nombre d’heures d’action bénévole au sein d’un

service de la Communauté de Communes Entre Dore et Allier.

En contrepartie : une action citoyenne
En contrepartie de l’aide apportée par la Communauté de communes, le jeune doit effectuer dans
les 8 mois suivant l’accord d’engagement, 30h (non rémunérées) au sein d’un service de la
communauté de communes Entre Dore et Allier.
Pendant l’action citoyenne le jeune sera encadré par un adulte référent.

Quelles démarches ?
1- Le jeune doit remplir le dossier de demande (à télécharger sur le site CCEDA)
2- Afin de formaliser cette action citoyenne, le jeune fera remplir l’accord d’engagement par la
structure qui l’accueille (à télécharger sur le site CCEDA)
3- Le dossier de demande constitué, est à retourner à la :

CCEDA, 29 avenue de Verdun - Service Enfance Jeunesse -  63190 LEZOUX
4- La demande est étudiée par le bureau communautaire à l’issue duquel un courrier est envoyé
aux jeunes
5- En fin d’action citoyenne, une attestation sera remplie par le service d’accueil
(à télécharger sur le site CCEDA)

Comment la bourse est-elle versée ?
La CCEDA versera l’aide au jeune ou à sa famille après que l’action citoyenne soit réalisée et sur
présentation :

De la facture acquittée de l’organisme de formation d’un montant supérieur au montant de la
bourse

CCEDA - Bourse Citoyenne
BAFA/BNSSA
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CONTRAT D’ENGAGEMENT  

DISPOSITIF BOURSE CITOYENNE 16-25 ANS 
Entre 

La Communauté de Communes Entre Dore et Allier, représentée par Elisabeth BRUSSAT, 

agissant en qualité de Présidente, ci-après dénommée « CC Entre Dore et Allier » 

Et 

Madame Monsieur :……………………………………………………………………………. 

Né(e) :……/……/…………  

Domicilié(e) :……………………………………………………………………………………

….……………………………………………………………………………………………….. 

Participant au dispositif Bourse Citoyenne BAFA BNSSA, ci-après dénommé(e) « Le 

Participant » 

 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 – OBJET DU CONTRAT 

Le présent contrat définit les engagements réciproques entre CC Entre Dore et Allier et Le 

Participant dans le cadre du dispositif Bourse citoyenne BAFA BNSSA, visant à impliquer 

les jeunes dans des actions citoyennes. 

Le Participant s’engage à respecter les conditions de participation définies ci-après, en 

contrepartie d’une aide financière pour une formation BAFA et/ou BNSSA sous réserve de la 

bonne exécution des missions qui lui sont confiées. 

ARTICLE 2 – DUREE ET CADRE D’INTERVENTION 

Le Participant s’engage à effectuer les 30h d’engagement citoyen suivant : 

 Centre de loisirs 

 

 

 

 

 

 

 Médiathèque 

 

 

 

 

 

Du ……/……/………… au ……/……/………… 

Lundi : ……h…… à ……h…… 

Mardi : ……h…… à ……h…… 

Mercredi : ……h…… à ……h…… 

Jeudi : ……h…… à ……h…… 

Vendredi : ……h…… à ……h…… 

Du ……/……/………… au ……/……/………… 

Mardi : ……h…… à ……h…… et ……h…… à ……h…… 

Mercredi : ……h…… à ……h…… et ……h…… à ……h…… 

Jeudi : ……h…… à ……h…… et ……h…… à ……h…… 

Vendredi : ……h…… à ……h…… et ……h…… à ……h…… 

Samedi : ……h…… à ……h…… et ……h…… à ……h…… 
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ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DU PARTICIPANT 

3.1. Ponctualité et présence 

Le Participant s’engage à : 

- Être présent sur l’intégralité des temps d’activité et ne pas quitter le lieu d’action avant 

l’horaire prévu. 

- Respecter l’emploi du temps établi par les encadrants. 

Tout retard ou absence non justifié(e) pourra entraîner des sanctions, pouvant aller jusqu’à 

l’exclusion du dispositif et la suppression de l’aide prévue. 

3.2. Tenue et équipement 

Le Participant doit porter une tenue adaptée à la nature des tâches qui lui sont assignées. 

3.3. Réalisation des missions et comportement 

Le Participant s’engage à : 

- Accomplir avec sérieux et application les missions qui lui sont confiées 

- Respecter strictement les consignes de sécurité et les directives des encadrants 

- Adopter un comportement respectueux et courtois envers : 

o Les encadrants et les représentants de la CC Entre Dore et Allier 

o Les enfants et leurs parents 

o Les autres participants au dispositif 

- Prendre soin du matériel mis à disposition, en veillant a son rangement après chaque 

journée d’intervention. 

L’usage du téléphone portable est strictement limité aux nécessités urgentes et ne doit pas 

perturber le bon déroulement des activités. 

ARTICLE 4 – SANCTIONS EN CAS DE NON-RESPECT DES ENGAGEMENTS 

Tout manquement aux obligations définies dans le présent contrat pourra entraîner l’application 

des sanctions suivantes : 

- Avertissement oral ou écrit par les encadrants du dispositif 

- Exclusion temporaire ou définitive du dispositif en cas de récidive ou de faute grave 

- Non-indemnisation des journées de mission non réalisées ou abandonnées. 

ARTICLE 5 – VERSEMENT DU MONTANT DE LA BOURSE 

En contrepartie de la réalisation complète et conforme des missions confiées, le Participant 

percevra un versement du montant de la bourse 

Le versement sera effectué par virement bancaire, selon les modalités suivantes : 

- Sur le compte bancaire personnel du Participant 

- A défaut, sur le compte bancaire d’un parent ou tuteur légal 
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ARTICLE 6 – RESILIATION DU CONTRAT 

Le présent contrat pourra être résilié par CC Entre Dore et Allier à tout moment, sans 

versement du montant, en cas de non-respect des engagements par le Participant. 

De même, le Participant peut se retirer du dispositif sous réserve d’un motif valable et justifié, 

à notifier par écrit au service enfance jeunesse CC Entre Dore et Allier. 

ARTICLE 7 – DISPOSITIONS FINALES 

Le Participant déclare avoir pris connaissance et accepter sans réserve les conditions du 

présent contrat. 

 

 

Fait à……………………………….., le ……/……/………… 

 

Signature du Participant       Elisabeth BRUSSAT 

Présidente CCEDA 





 
AUTORISATION PARENTALE 

BOURSE CITOYENNE 16-25 ANS 
(à remplir par les parents) 

 

Nom Prénom du responsable légal 1 :………………………………………………………… 

      Téléphone :………………………………………………………… 

   Mail :………………………………………………………… 

 

Nom Prénom du responsable légal 2 :………………………………………………………… 

      Téléphone :………………………………………………………… 

   Mail :………………………………………………………… 

Agissant en qualité de Responsable légal de : 

Nom :……………………………………..Prénom :…………………………………………. 

Après avoir pris connaissance des points suivant ainsi que du contrat auquel mon enfant 

s’engage : 

- La communauté de communes Entre Dore et Allier ne sera en aucun cas réputée employeur 

des jeunes participants lors de cette action citoyenne. 

- Les jeunes entrant dans le dispositif devront bénéficier d’une couverture sociale en leur nom 

ou sous couvert de leur tuteur. Si celui-ci est amené à se blesser lui-même, soit au cours de 

l’activité, soit au cours du trajet, les frais inhérents aux dommages corporels seront pris en 

compte par son propre régime de couverture sociale. 

- La communauté de communes Entre Dore et Allier s’engage à souscrire un contrat 

d’assurance « responsabilité civile » lié à cette activité couvrant l’ensemble des dommages 

pouvant être occasionnés et accidents pouvant survenir à des tiers dans le cadre du 

déroulement de l’action citoyenne. Tous les participants sont tiers les uns par rapport aux 

autres. 

J’autorise mon enfant à : 

 Participer à l’action citoyenne du : ……/……/………… au ……/……/………… 

          Lieu :  

 Centre de loisirs 

 Médiathèque 

 J’atteste que mon enfant ne présente pas de contre-indication médicale à la participation 

de cette action citoyenne 

Information médicale ou allergie :…………………………………………………………. 

De plus, j’autorise : 

 L’équipe encadrante à prendre des photos pour valoriser l’action citoyenne des jeunes 

(réseaux sociaux, site internet, presse, journal intercommunal) 

 L’équipe encadrante à transporter mon enfant dans un véhicule intercommunal. 

 

Fait à :……………………………….    Signature : 

Le : …………………………………. 


